
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

APPEL A PROPOSITIONS POUR LôOCCUPATION  

DôESPACES DU PALAIS DE TOKYO  

ET LôORGANISATION DôUN EVENEMENT ARTISTIQUE 

 
 

 

 

 

 

 

Date de remise des dossiers : 28 février 2018 à 17h00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

P R E S E N T A T I O N   D U   P A L A I S   D E   T O K Y O  

 

Dédié à la création contemporaine, le Palais de Tokyo est depuis 2002 le lieu vivant des artistes dôaujourdôhui. 

Ouvert de midi à minuit, le plus grand centre dôart contemporain en Europe est au cîur de Paris, entre la Tour 

Eiffel et les Champs-Elysées, une destination incontournable pour expérimenter lôart sous toutes ses formes. 

Expositions, rencontres, projections, concerts, performances, mais aussi une librairie, deux restaurants, une 

architecture spectaculaire et une médiation adaptée à tous les publics font du Palais de Tokyo le lieu où lôart se vit 

non-stop.  

 

Le site du Palais de Tokyo, 13 avenue du Président Wilson à Paris (75116), est propriété de lôÉtat, qui en concède 

la gestion et lôexploitation à la SASU « Palais de Tokyo » dans le cadre dôun contrat de délégation de service 

public.  

 

Le Palais de Tokyo est :  

- un précurseur parmi les institutions culturelles européennes, par son approche des interactions entre la société et 

lôart de son temps ;  

- une destination habitée par lôart et par les artistes, dans des espaces étendus de 8 000 m² à 22 000 m² ;  

- un site architectural exceptionnel, qui sôétend des quais de la Seine à lôavenue du Président Wilson, à flanc de 

colline, trait dôunion entre la tour Eiffel et les ChampsïElysées ;  
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- une institution publique engagée, à la programmation renouvelée autour de lôart vivant français et international ;  

- une programmation pluridisciplinaire et multi-formats avec notamment de grands événements qui marquent leur 

époque, mais aussi la présence permanente de lôart et des artistes dans la totalité des espaces publics ;  

- une forte présence sur les nouveaux médias ; 

- un label et un style de vie connectés aux tendances contemporaines ;  

- un laboratoire expérimental des liens entre l'art, la création, l'innovation et les marques ;  

- une direction reconnue pour ses succès critiques et publics, une équipe à la fibre relationnelle, polyvalente et 

experte dans la recherche de solutions adaptées à ses partenaires ;  

- de nombreuses propositions de médiation destinées au public non-initié, aux passionnés, au jeune public, au 

public dôentreprise et aux familles, ainsi que des dispositifs spécifiques pour les personnes handicapées.  

  

 

I. P R O J E T 

 

Le Palais de Tokyo souhaite accueillir dans ses espaces un grand évènement festif le 21 septembre 2018 (ci-après 

dénommé lô« Evènement »). 

 

A caractère résolument festif et présentant des concerts, des performances et des dj set, cet évènement devra être 

très qualitatif et fidèle à lôimage du Palais de Tokyo.  

 

Dans ce cadre, le Palais de Tokyo effectue un appel à propositions relatif à la mise à disposition de certains de ses 

espaces à un partenaire (ci-après le « Partenaire ») afin dôorganiser et de produire lôEvènement. 

 

Caractéristiques de lôEvènement 

 

LôEvènement devra se tenir dans le bâtiment du Palais de Tokyo le 21 septembre 2018, à partir de 18h00, au 22 

septembre 2018, jusquôau maximum 12h00 (heures pouvant être modifiées selon les projets). 

 

LôÉvènement devra accueillir : 

 

- Des concerts et dj set, réparties sur plusieurs scènes ; 

- Des espaces lounge / chill out plus calmes ; 

- Une ou plusieurs zones de restauration comprenant des points de vente et du mobilier permettant de 

sôassoir et de sôattabler ; 

- Des débits de boissons ; 

- Si possible des éléments scénographiques ; 

- Des zones fumeurs (pouvant être envisagées en dehors en extérieur selon les possibilités et le respect de 

contraintes de sécurité et en évitant les nuisances pour le voisinage ; 

- Un vestiaire ; 

- Des zones de stockage et des zones réservées au personnel du Partenaire, à ses prestataires, ainsi 

quôaux intervenants de lôEvènement. 

 

LôEvènement se tiendra dans des espaces du Palais de Tokyo définis entre le Palais de Tokyo et le Partenaire, 

étant entendu que peuvent être mis à disposition les espaces mentionnés en Annexe 1, afin dôorganiser 

lôEvènement. 

 

Les opérations de montage de lôEvènement devront se tenir du 20 septembre 2018 à 12h au d®but de lôEv®nement. 

 

Les opérations de démontage de lôEvènement devront se tenir jusquôau 22 septembre à 18h au plus tard. 

 

Ces dates et horaires de démontage pourront être modifiés selon les possibilités et avec lôaccord du Palais de 

Tokyo. 
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Obligations générales du Partenaire relatives à lôEvènement  

 

Dans le cadre de lôEvènement, le Partenaire devra en premier lieu (liste non exhaustive) : 

 

- Produire lôévènement et coordonner les différentes activités proposées ; 

- Mettre en place une programmation musicale (notamment musiques électroniques et contemporaines) ; 

- Se charger (au besoin avec des prestataires) de la mise en place de débit de boissons et de stands de 

restauration (ces derniers pouvant être gérés par des partenaires) ; 

- Rémunérer les intervenants artistiques et prestataires et contractualiser avec eux ; 

- Mettre en place le service de sécurité nécessaire ; 

- Imaginer le cas échéant une scénographie ou des aménagements spécifiques ; 

- Se charger des autorisations et déclarations nécessaires (au besoin avec le Palais de Tokyo) ; 

- Se charger de la billetterie de lôEvènement ; 

- Mettre en place une communication relative à lôévènement, en concertation avec le Palais de Tokyo ; 

- Mettre en place un service de vestiaire. 

 

Il est entendu que les obligations du Partenaire exposées ci-dessus seront précisées dans une convention qui sera 

conclue entre le Palais de Tokyo et le Partenaire. 

 

 

II. M I S E S   A   D I S P O S I T I O N   D ô E S P A C E S 

 

Il est précisé quôune convention relative à lôorganisation de lôEvènement sera conclue entre le Palais de Tokyo et le 

Partenaire. Cette convention vaudra autorisation dôoccupation du domaine public concernant les espaces mis à 

disposition, sans droit réel prévu aux articles L2122-6 et suivants du Code Général de la Propriété des Personnes 

Publiques. Il nôemporte pas délégation de service public. Le bâtiment du Palais de Tokyo constituant une 

d®pendance du domaine public de lôEtat, la future convention entre le Palais de Tokyo et le Partenaire ne peut 

ouvrir pour ce dernier aucun droit au maintien dans les lieux et aucun des droits ou avantages reconnus au 

locataire dôimmeubles ¨ usage commercial, industriel ou artisanal. En cons®quence, les dispositions l®gales 

relatives aux baux commerciaux ne sont pas applicables. La convention mentionnée ci-avant revêtira un caractère 

strictement personnel et le Partenaire sôinterdira express®ment de transf®rer le droit dôoccuper le domaine public. 

 

Les espaces nécessaires à lôorganisation et à la tenue de lôEvènement seront mis à disposition du Partenaire pour 

la durée de lôEvènement et des opérations de montage et de démontage de ce dernier. 

 

Il est par ailleurs relevé que lôun des espaces, le Yoyo, est exploité par un concessionnaire du Palais de Tokyo. 

Des discussions seront mises en place dans ce cadre avec ce dernier. 

 

A titre indicatif, il est indiqué que la jauge totale du bâtiment du Palais de Tokyo (comprenant ses bureaux, son 

personnel, les concessions, etc.) est de 4 675 personnes en simultané (configuration évènementielle avec deux 

espaces en exploitation (grande verrière au niveau 2 + galerie seine au niveau 1A). Une notice de de sécurité 

devra être réalisée pour une demande dôautorisation en pr®fectorale.   

Les capacités de chacun des espaces pouvant être mis à disposition, en fonction de leur classification et des 

surfaces, etc., peuvent être obtenues auprès du Responsable de la sécurité du Palais de Tokyo. 

 

Le Partenaire devra proposer au Palais de Tokyo des aménagements et un plan des espaces mis à disposition 

dans le cadre de lôEvènement. 

 

Ces aménagements pourront par exemple comporter des scènes, des passages, des bars, des assises, des 

éléments décoratifs, etc. 

 

Les aménagements devront respecter les règles relatives à lôaccessibilité du public et aux voies de dégagements et 

maintenir un nombre suffisant dôissues de secours au regard des règles en la matière. 
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Lôaménagement définitif devra respecter les préconisations du Palais de Tokyo. Les installations et aménagements 

proposés par le partenaire doivent faire lôobjet de validation par un bureau de contr¹le avant ouverture au public 

(installations électrique,  structure, etc...). 

 

Un local de stockage devra être aménagé dans le cadre de lôaménagement de lôespace et selon la nature des 

éléments à stocker. Il sera défini dans sa superficie et emplacement au regard de la réglementation en vigueur. 

Des zones sanitaires (toilettes) existent dans les espaces qui seront mis à disposition. Dans lôhypothèse où ces 

dernières seraient insuffisantes, le Partenaire devra ainsi prévoir lôinstallation de toilettes afin de répondre aux 

conditions de sécurité et dôaccueil du public. 

 

Une mise en lumière devra également être proposée. 

 

Le Partenaire est informé que le Palais de Tokyo a pour partenaire exclusif la société Novelty pour les secteurs 

suivants : sonorisation, éclairage, vidéo, structure et distribution électrique. Le Partenaire sôengage ¨ ne solliciter 

que cette société pour les prestations concernées.   

 

La signalétique liée à lôEvènement dans les espaces et à ses abords le cas échéant sera soumise à validation à la 

direction du Palais de Tokyo et devra être en cohérence avec la charte graphique du Palais de Tokyo. 

 

Les opérations de montage et de démontage de lôEvènement doivent, à tout moment, être compatibles avec 

lôaffectation du site du Palais de Tokyo. En particulier, elles ne doivent pas perturber et porter préjudice, de quelque 

manière que ce soit, aux opérations de montage et de démontage des expositions du Palais de Tokyo. 

 

 

III. R E S P O N S A B I L I T E   /   S E C U R I T E 

 

LôEvènement est organisée sous la responsabilité du Partenaire.  

 

Le Partenaire devra respecter et sôassurer du respect par son personnel, ses clients et prestataires des règles de 

sécurité du bâtiment du Palais de Tokyo et de ses abords. 

 

Le Partenaire devra mettre en place un service de sécurité (comprenant un service de sécurité incendie, sureté et 

dispositif Vigipirate) adapté à lôEvènement et conforme aux dispositions légales, règlementaires et en vigueur dans 

les Etablissements recevant du public et au Palais de Tokyo. 

 

Le Partenaire fera son affaire des aspects de sécurité et de contrôle du public, et cela dans lôintégralité des 

espaces mis à disposition (y compris les zones sanitaires). 

 

Le service de sécurité de lôEvènement est placé sous la responsabilité du Partenaire, lequel devra se conformer à 

toutes les prescriptions du Palais de Tokyo. 

 

Il est entendu que lôobtention des autorisations nécessaires à la tenue de lôEvènement (notamment auprès de la 

Préfecture de Police) est une condition sine qua non à la tenue de lôEvènement. A défaut dôobtention des 

autorisations nécessaires, le Partenaire ne pourra pas organiser lôEvènement dans les espaces du Palais de Tokyo 

et ne recevra pas dôindemnisation de la part de ce dernier. 

 

Le Partenaire devra fournir au Palais de Tokyo préalablement à lôEvènement les documents mentionnés à lôarticle 

D8222-5 du Code du travail. 

 

Le Partenaire doit souscrire les assurances couvrant les risques locatifs et la responsabilité civile, y compris les 

dégâts des eaux.  
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IV. M O D A L I T E S   F I N A N C I E R E S 

 

Accès et prix  

 

Lôaccès à lôEvènement se fera sur présentation de billets vendus par le Partenaire et/ou ses prestataires. 

 

Les ventes de boissons et de nourriture seront effectuées par le Partenaire ou ses partenaires. 

 

Des partenaires financiers ou sponsors (validés par le Palais de Tokyo quant à leur visibilité dans les espaces) 

pourront également apporter des soutiens au Partenaire.  

 

Redevance 

 

Le Partenaire versera au Palais de Tokyo une redevance. Cette dernière est envisageable selon plusieurs 

modalités : prix forfaitaire / redevances proportionnelles au chiffre dôaffaire dégagé lors de lôévènement (sur vente 

de billets, bars et partenariat) / mixte.  

 

Dans lôhypothèse où le Prestataire prévoirait une redevance calculée sur le chiffre dôaffaires, il devra 

impérativement prévoir un montant minimum garanti de redevance à verser au Palais de Tokyo dans le cadre de 

lôEvènement. 

 

Charges de fonctionnement - Impôts 

 

Toutes les dépenses liées à lôexploitation du service dans lôespace (rémunération du personnel, dépenses relatives 

aux fluides, etc.) sont prises en charge par le Partenaire.  

 

Dans lôhypothèse où lôexploitation du service nécessiterait un raccordement au réseau dôeau et/ou dôélectricité du 

Palais de Tokyo, ce dernier pourra refacturer au Partenaire toutes les frais liés à la consommation dôeau et/ou 

dôélectricité engendré par lôEv¯nement. 

 

Toutes les impositions, taxes et contributions sociales dues par le Partenaire et occasionnées par lôEv¯nement et 

lôoccupation des espaces mis à disposition seront pris en charge par le Partenaire. 

 

 

V. C O O R D I N A T I O N   A V E C   L E   P A L A I S   D E   T O K Y O 

 

Si lôorganisation et la programmation artistique de lôEvènement est à la charge du Partenaire, le Palais de Tokyo 

devra approuver cette dernière. 

 

Des réunions et points dôétape seront mis en place entre lôorganisateur et le Palais de Tokyo, concernant les 

aspects de lôévènement (programmation, sécurité, modèle économique, communication, etc.). 

 

 

VI. C O M M U N I C A T I O N 

 

LôEvènement pourra être identifié comme un évènement faisant partie de la programmation du Palais de Tokyo, 

selon lôaccord de ce dernier. 

 

Dans cette hypothèse, le Palais de Tokyo mettra en place une communication relative à cet Evènement. 

 

Le nom de lôEvènement sera également choisi par le Partenaire et le Palais de Tokyo. 

 

Le Partenaire devra mettre en place une communication adaptée et importante compte tenu de lôEvènement, afin 

que ce dernier soit un succès. La communication relative à lôEvènement devra être approuvée par le Palais de 

Tokyo au préalable. 
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VII. P R O C E D U R E   D E   C O N S U L T A T I O N 

 

Il est entendu que les candidats devront remettre une offre dans le cadre de la présente consultation. Les offres 

seront analysées par le Palais de Tokyo, lequel se réserve la possibilité de recourir à une négociation avec certains 

candidats. Il est entendu que le nombre maximum de candidats avec lesquels le Palais de Tokyo pourra négocier 

est fixé à 6. 

 

Calendrier prévisionnel 

 

A partir du 1
er

 février 2018 : visite obligatoire des candidats, organisée sur rendez-vous auprès de la Responsable 

des privatisations du Palais de Tokyo (dont les coordonnées sont indiquées ci-après) ; 

 

Le 28 février 2018, à 17 heures : date et heure butoirs de dépôt des candidatures et des offres  

 

Entre le 1
er

 mars et le 15 mars : négociation possible avec certains soumissionnaires 

 

A partir du 15 mars 2018 : Choix du soumissionnaire retenu 

 

Il est entendu que ce calendrier peut être modifié par le Palais de Tokyo. 

 

Critères de sélection 

 

Les offres seront analysées sur la base des critères suivants :  

 

- Proposition artistique ; 

 

- Redevance propos®e au Palais de Tokyo dans le cadre de lôEv¯nement 

 

- Aménagements  

 

- S®curit® de lôEv¯nement 

 

- Propositions de débits de boissons et de restauration (nombre de points de distribution, service) 

 

- Aspects financiers de lôEv¯nement (prix des billets, prix des boissons, etc.) 

 

- Capacit®s dôorganisation du soumissionnaire. 

 

 

Conditions de remise des dossiers 

 

Adresse auprès de laquelle les dossiers de candidature et dôoffre doivent être transmis : 

 

Par voie postale :  

 

PALAIS DE TOKYO   

A lôattention du Service des privatisations 

13 avenue du Président Wilson, 75116 Paris  

 

Les candidatures et offres en 2 exemplaires, doivent être adressées par lettre recommandée AR ou déposées 

contre récépissé d'un courrier sous enveloppe cachetée portant la mention « Candidature Evènement 21 

septembre 2018 è, ¨ lôadresse indiqu®e ci-avant.  
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OU 

 

Sur place et contre r®c®piss®, ¨ lôadresse : 

 

PALAIS DE TOKYO   

13 avenue du Président Wilson, 75116 Paris  

 

Les dossiers incomplets pourront ne pas être examinés. 

 

Les dossiers doivent impérativement être remis en langue française ou comprendre une version française (laquelle 

fait foi). 

 

 

Contenu du dossier : 

 

Le dossier de candidature et dôoffres doit impérativement comprendre, à minima : 

 

Candidature : 

 

- Un certificat de visite du Palais de Tokyo ; 

 

- Un extrait K bis de moins de 3 mois ou document équivalent pour les candidats étrangers ; 

 

- Une attestation dôassurance responsabilit® civile professionnelle en cours de validit® ;  

 

- Une lettre de candidature signée par le représentant légal de la société ou la personne habilitée à engager 

la société présentant la société et ses r®f®rences dans le domaine de lô®v¯nementiel;  

 

Offre : 

 

Une note comprenant : 

 

- Une proposition de programmation artistique ; 

 

- Un d®roul® de lôEv¯nement ; 

 

- Une proposition dôam®nagement et dôoccupation des espaces (comprenant des plans) ; 

 

- Le dispositif de sécurité envisagé dans le cadre de lôEv¯nement ; 

 

- Une proposition tarifaire (prix des billets et exemples de prix de certaines boissons) ; 

 

- La redevance propos®e (montant forfaitaire ou proportionnel au chiffre dôaffaires avec minimum garanti) 

ainsi que le chiffre dôaffaire ; 

 

- Le cas échéant, les partenaires et prestataires pressentis du soumissionnaire dans le cadre de 

lôEv¯nement ; 

 

- Le cas ®ch®ant, les moyens de communication souhait®s permettant de relayer lôEv¯nement. 

 

 

Renseignements complémentaires 
 
Les soumissionnaires peuvent obtenir des informations complémentaires auprès des personnes suivantes :  

 
Questions dôordre g®n®ral et administratives : 
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Fabienne Benainous, Responsable des privatisations 
Tel : 01 47 23 35 16 
Courriel : fabiennebenainous@palaisdetokyo.com 
 
Mathieu Tavière, Responsable des affaires juridiques 
Tel : 01 81 97 35 80 
Courriel : mathieutaviere@palaisdetokyo.com  
 
Questions liées au bâtiment et à la sécurité : 
 
Nazih Bouziani, Responsable Sécurité 
Tel : 01 47 23 37 86 
Courriel : nazihbouziani@palaisdetokyo.com 
 
Alexandre Strubel, Directeur technique 
Tel : 01 47 23 39 69 
Courriel : alexandrestrubel@palaisdetokyo.com  
 

 

Procédure de recours 

 

Instance chargée des procédures de recours :  

Tribunal Administratif de Paris (service d'accueil), 7 rue de Jouy, F-75004 Paris. E-mail : greffe.ta-paris@juradm.fr. 

Tél. : (+33) 1 44 59 45 75. Fax : (+33) 1 44 59 46 46 

 

 

Documents complémentaires 

 

A lôissue de la consultation, il sera demand® au soumissionnaire retenu de produire avant la signature de la 

convention les documents suivants : 

 

- Attestation sur lôhonneur du candidat pr®cisant quôil nôa pas fait lôobjet, au cours des cinq derni¯res 

années, d'une condamnation définitive pour l'une des infractions prévues aux articles 222-38, 222-40, 

226-13, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 413-9 à 413-12, 421-1 à 421-2-3, au deuxième 

alinéa de l'article 421-5, à l'article 433-1, au second alinéa de l'article 433-2, au huitième alinéa de l'article 

434-9, au second alinéa de l'article 434-9-1, aux articles 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-

9, 445-1 et 450-1 du code pénal, à l'article 1741 du code général des impôts et aux articles L. 2339-2 à L. 

2339-4, L. 2339-11-1 à L. 2339-11-3 du code de la défense et L. 317-8 du code de la sécurité intérieure ; 

 

- Si le candidat, ou, en cas de candidature groupée, l'un des membres du groupement, fait l'objet de la 

procédure de redressement judiciaire prévue par le code de commerce, ou d'une procédure équivalente 

régie par un droit étranger, un document attestant qu'il pourra poursuivre son activité pendant la durée 

prévisible d'exécution du contrat ; 

 

- Les documents mentionn®s ¨ lôarticle D8222-5 du Code du travail. 

 

- D®claration sur lôhonneur que le candidat respecte lôensemble des obligations relatives ¨ lôemploi des 

travailleurs handicapés dans les conditions visées aux articles L5212-1, L5212-2, L5212-5 et L5212-9 du 

code du travail.  
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ANNEXE : PROPOSITION : PLANS DôOCCUPATION DE LôEVENEMENT 

 

Il est entendu que les plans suivants pourront être modifiés par le Palais de Tokyo, selon ses contraintes et 

possibilités. 

 

Les capacités (jauges admissibles) et mises ¨ disposition dôespaces des espaces d®pendront des 

autorisations reçues des autorités, et notamment de la Préfecture de police et des règles et contraintes 

liées aux établissements recevant du public. 

 

Légende (constituant un simple exemple et pouvant être modifiée selon les propositions) : 

 

 Entrée/passage/vestiaire 

 Zone lounge / chill out 

 Zone restauration 

 Zone concert /dj set 

 Zones sanitaires 

                             Espaces en option (que le Palais de Tokyo pourrait 

mettre à disposition selon ses possibilités, le cas 

échéant) 

 

NIVEAU 3  
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NIVEAU 2A ï ENTREE 

 

 
 

 

  

Zone en option 
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Niveau 1 B 
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NIVEAU 1A 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Zone en option 
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NIVEAU 0 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


